
de la i —iMiinli illi ii faite à M. Feucher 
de Careil, eelni-ci n'ayant pu voler les 
pièces qui se trouvent dans les cartons 
du ministère de la justice. Je dois vous 
dire que c'est » présent le secret de po
lichinelle; tout le monde nomme le cou
pable. Il faut espérer que justice sera 
faite. 

L'alliance des groupes de la droite 
rencontre dé* le début de grosses diffi
cultés: lenrs délégués ne se sont pas enco
re réunis, tante d'avoir trouvé un terrain | 
de discussion. D'un autre coté, le jour
nal officiel de l'Orléanisme, le Journal de 
Paris, a déclaré que le centre droit ne 
— a » «tes contre le résultat du vote du 
25 février. Si cette information est 

i réellement le centre droit ne 
, pes s'allier aux autres groupes de 

la droite, il est évident que l'ancienne 
majorité ne pourra jamais se reconsti
tuer. Les Orléanistes l'auront voulu ! Ils 
s'imaginent qu'ils sont capables de con
server la direction de la République. Ils 
n'ont qu'à lire les journaux radicaux, la 
République Française, le Bien public : 
ils verront le peu de cas que font d'eux 
les républicains, et comme on leur fait 
comprendre qu'ils ne sont rien par eux-
mêmes, qu'ils resteront isolés entre la 
droite qu'ils ont trahie et la gauche qui 
n'a pins besoin d'eux. 

Vous trouverez dans tous les jour
naux le texte de la prochaine loi sur la 
presse, ou plutôt de la loi transitoire 
dont les dispositions doivent compenser 
la levée de l'état de siège. Ainsi que je 
vous le disais, il y a quelque temps, un 
article interdit aux journaux de parler 
de la révision de la constitution tant 
que le maréchal n'aura pas pris l'ini
tiative d'une proposition dans ce sens. 
Voilà un article qui sera, je ne dis pas 
violé, mais éludé d'une façon perma
nente. Son auteur a compté sans l'ima
gination, la malice des journalistes et la 
complicité de leurs lecteurs. Mais il y 
aura cent manières de parier de la révi
sion. Voulez-vous que je vous en indi
que une t Supposes qu'un candidat au 
Sénat où à la future Assemblée législa
tive publie une profession de foi; pas 
an seul n'y manquera. Naturellement il 
aura le droit de dire dans quel sens il 
se prononcera le jour où il sera ques
tion de la révision; il n'aura pas besoin 
d'écrire cela dans une brochure conte
nant plus de dix feuilles d'impression, 
il se contentera d'une seule fenille de 
papier et tous les journaux reproduiront 
cette circulaire. Est-ce que tous les 
journaux devront être supprimés? 

Le Français, né malin, créa le vaude
ville. Eh bien, soyez convaincu qu'il ne 

pas embarrassé pour créer cent 
•s manières d'éluder une disposition 
>i contraire à la logique. Ce n'est 

encore qu'un projet; nous avons bien le 
droit d'en dire notre avis et de montrer 
combien il est indigne de ce sage et avi
sé juris consulte qui s'appelle M. Du-
faure. Une note de l'Agence Hâves, 
communiquée aux journaux du soir 
annonce que le projet de M. Dufaure 
n'a été l'objet d'aucune délibération 
dans le Conseil des ministres dont au
cun membre n'en a même reçu commu
nication. Nous av>ns donc même le 
droit d'espérer qui- ies journaux soi-
disant bien informés ontpublié un texte 
imaginaire. On écrit de Versailles à 
trois heure.; que la Chambre sera au 
complet aujourd'hui grâce à l'invitation 
pressante adressée par tous les jour
naux à leurs amis. On doit voter sur 
l'article relatif à la collation des grades 
universitaires. Mgr Dupanloup doit ter
miner son discours interrompu samedi. 

A S S S K B t t E M A T l O e V A U 
Présidence de If. D'AI oiKKRBr -I'ASUU'B* 

Séance du 14 juin. 
La séance est ouverte i t h . i ô , socs 

la présidence de M. le duc d'Audiffret-
Pasquier. 

Après l'adoption du procès-verbal et 
de deux projets d'intérêt local, l'As
semblée vote l'urgence d'une proposition 
de M. le baron de Janzé portant que la 
déclaration d'utilité publique d'un che
min de fer de moins de 20 kilomètres ne 
pourra avoir lieu désormais que par une 
loi. 

L'ordre du jour appelle la suite de la 
deuxième délibération sur la proposition 
de M. le comte Jaubert, relative à la li
berté de l'enseignement supérieur. 

corbeilles fleuries. Pour elle, les splen
deurs de la nature se résumèrent dans 
les frêles corolles qu'elle effleurait de 
son souffle. Elle les posa sur la partie 
du mur qui se creusait jusqu'à la meur
trière, et tout le jour elle regards ce 
bouquet dont les pétales perdaient len
tement de leur fraîcheur. 

Blanche les mit rafraîchir dans la 
cruche d'eau. Simon le vit, et deux 
jours plus tard il apports un petit vase 
dans lequel trempaient quelques tiges. 

Evidemment Simon se repentait, 
Simon luttait contre sa conscience. 

"*• ' • '•"''• phi* d'une fois de 
ramener l'entretien sur te pardon an 
marquis si sa femme lui était rendue, 
sur sa reconnaissance personnelle. S i 
mon l'écoutait silencieux, appuyé con
tre la porte du cachot, et répondait 
d'une voix sombre : 

— Le comte Florent me tuerait ! 
L'automne s'acheva, l'hiver suivit. 

Oh ! le froid dans ce cachot sombre, 
au sein de cette nuit presque perpé
tuelle Le froid sur ce. te couche de 
paille, entre des murailles humides! 
Qui dira ce que sont de pareilles souf
frances et ce qu'il faut de courage 
pour n'en point mourir ? 

( i i m v r t i . 

Mon DUMMLOO» monte à la tribune j 
pour achever son diseeurô interrompe 
samedi dernier. L'orateur déclare adhé
rer sans restriction à l'art. 1", tel qu'il 
est présenté par la commission. Cet arti
cle subordonne le droit de collation des 
grades et certaines garanties que l'ora
teur accepte. La principale de ces ga
ranties résulte de la nécessité d'un avis 
favorable du Conseil supérieur de l'ins
truction publique et du fonctionnement 
d'un jury spécial. Quant à ce jury, l'évê-
que d'Orléans consent qu'il soit formé 
sur la base indiquée par M. Paris, dans 
un amendement de l'article 14, amende
ment qui est ainsi conçu : 

« Art. 1 4 . Le jury spécial sera formé de 
professeurs ou agréés des facultés de 
l'Etat et professeurs des facultés libres, 
pourvus du diplôme de docteur. Ils se 
ront pris, en nombre égal, dans les facul
tés de l'EUt, et dans la faculté libre à, 
laquelle appartient tous les candidats à 
examiner ; ils seront nommés, pour cha
que session, par le ministre l'instruction 
publique, qui désignera le membre 
chargé de la présidence. 

» Les sessions d'examen seront fixées, 
chaque année, par un arrêté du ministre, 
après avis du Conseil supérieur de l'ins
truction publique. » 

L'orateur rappelle à ce propos que 
M. Wallon, ministre actuel de l'instruc
tion publique,avait lui-même déposé un 
amendement semblable à celui de M. 
Paris et l'orateur saisit cette occasion 
de l'en remercier. On a objecté que le 
fonctionnement du jury mixte pourrait 
compromettre les hautes études et en 
abaisser le niveau. L'évêque d'Orléans 
s'applique à établir que cette appréhen
sion est vaine. En effet, elle est démen
tie par ce qui se passe à côté de nous,en 
Belgique, c'est-à-dire dans le pays où, 
par un admirable accord, la liberté se 
concilie avec le principe d'autorité. 

— Il marche à la guerre civile ! — s'é
crie une voix à gauche. 

Revenant à an ordre d'idées qu'il n'a
vait pu épuiser avant-hier, l'évêque d'Or-
léau3 donne acte au ministre de l'ins
truction publique du JA»*v»a par lui in» 
fligé à deux thèses matérialistes que Mgr 
Dupanloup avait signalées. Il est possi
ble que ces thèses aient été cassées. 
Mais en a-t-il été de même de plusieurs 
autres thèses que l'orateur se fait un 
devoir de dénoncer? L'une d'elles dé
clare que la folie est le bout de la phy
siologie et de la philosophie . (Mouve
ment). Une autre semble vouloir prêter 
des passions à la locomotion. Un autre, 
niant toute idée métaphysique et pros
crivant la philosophie, dévelpppe cette 
maxime : Ex nihÛo nihil.Une autre dé
clare que la matière est éternelle et fait 
la guerre aux entités métaphysiques. 
Une autre déclare que la pensée est la 
sécrétion de la matière cérébrale. Une 
autre voit dans l'homme un singe per
fectionné ou nn Adam dégénéré. Et ain
si de suite. Telles sont 1er doctrines qui 
ont cours à la Faculté de médecine de 
Paris. L'orateur cite encore à ce propos 
plusieurs délinitions contenues dans un 
dictionnaire classique de médecine. L'o
rateur donne également lecture de plu
sieurs passages d'un discours prononcé 
par un pro:esseur à l'ouverture de son 
cours et publié naguère dans la Renie 
scientifique. 

Ce discours nie les peines et les ré
compenses futures. Je n'admets pas 
ajoute l'orateur que ces enseignements 
soient distribués à la jeunes française. 
Applaudissements à droite.; L'Evêque 

d'Orléans, résumant sa pensée, conclut 
en adjuraut l'assemblée de rejeter l'a
mendement de M. Jules Ferry qui réserve 
exclusivement à l'Etat le droit de colla
tion de» grades et de voter l'amende
ment de M. Paris, qui concilie heureu
sement ton* les principes et tous les 
intérêts légitimes (Applaudissements à 
droite et au centre. ) 

M. Wallon, ministre de l'instruction 
publique, répondant à l'évêque d'Or
léans, exprime la pensée qu'il n'était 
pas besoin, pour justifier l'enseigne
ment libre, d'attaquer l'enseignement 
universitaire. Ni les thèses dont l'évê
que d'Orléans a parlé, ni le dictionnaire 
dont il a lu plusieurs passages, ne résu
ment l'enseignement de nos facultés. 
D'ailleurs, le ministre a pris ses dispo
sitions et doené des instructions pour 
assurer à l'avenir la surveillance plus 
énergique des thèses. Cela posé, le mi
nistre abordant la question relative à 
la collation des grades, ne veut point 
contredire à ce qu'a dit M. Jules Ferry 
en faveur du droitde l'Etat. Il le remer
cie même du plaidoyer qu'il a prononcé 
en faveur de l'Université. Et pourtant,le 
ministre ne croit pas devoir soutenir 
l'amendement de M. Jules Ferry. Il lui 
préfère un moyen terme en vertu du
quel la collation des grades purement 
universitaires tels que le baccalauréat, 
la licence et le doctorat demeurerait ré
servée à l'Etat, tandis que la collation 
des grades de droit et de médecine se
rait accordée aux facultés libres en 
même temps qu'aux facultés de l'Etat. 

Quant à l'institution des jurys mixtes 
telle au'elle fonctionne en Belgique, le 
ministre la croit înappHmtbl» «a France 
Il n'admet, comme M. Paris, qu'un jury 
dont les membres soient nommés par le 
ministre de l'instruction publique. En 
ce qui concerne le système de la com
mission, d'après lequel une loi pourra 
accorder aux universités et aux facultés 
libres le droit de conférer des grades 
après avis du Conseil supérieur de l'ins
truction publique, le ministre lui repro
che de sacrifier le droit de collation des 
grades qui doit appartenir à l'Etat. Cela 
dit, le ministre prie l'Assemblée de 
repousser l'amendement Ferry, comme 
trop absolu et l'article de la commis
sion comme sacrifiant le droit de l'Etat, 
et de voter l'amendement Paris, qui sau

nes et tes» 
é7 assentiment 

sieétms-
mtsujé-
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intérêts. fsUrwisu 
plusieurs bancs). 

M. ASNAOD (de l'Ariége) associe 
tement la liberté de l'enseignement 
rieur à la liberté de ooniraca» 
deux libertés sont inséparables l'une 4e 
l'antre. Mais l'Etat a ici un intérêt, «m 
droit à sauvegarder et dont la comnis-
sion a peut-être fait trop bon marché en 
ce qui concerne la collation des grades. 
Il ne fsut pas que sous prétexte d'inau
gurer la liberté de l'enseignement, on 
tonde une institution en dehors de la loi 
et contre la loi, une institution qui mé
connaisse le droit de l'Etat. L'orateur se 
préoccupe aussi des restrictions que les 
partisans les plus résolus de la liberté 
de l'enseignement supérieur veulent 
apporter à l'exercice pratique de cette 
liberté, grâce à la distinction qu'Us éta
blissent entre la liberté du bien et celle 
du mal. 

L'orateur n'admet pas la direction de 
l'Etat en matière intellectuelle et morale. 
A ses yeux l'Etat n'est ni athée, ni laïque, 

m naal 
•sut 4e la oonoession 

Art. 10. —Chaque conoseeton per- | | t o e a e t luree» de Bienfaisance-) eon-
pétueile occupera au • in i i— ia un e s - fermement à la loi. 
sans 4e trais mètres de lesmeur sur ' Les &•*• relatifs à ls passation des naos de trois mètres de 1 osera fur sur I ^m ira» i s s a u i a ta passation 
un 4a largeur, sait trois mètres de su - i ***?* *°°* * u charge des conesssioa-
perficie dans les plates bandes du pour- naires. 
SOT. Cavmu d attenta. 

En dehors des dites plates bandes, : A-rt- 2 t - — k* caveau d'attente ©on
des terrains seront réservés pour les «t™»» au-dessous de la chapelle est des-
eoncessions au-dessous de trois mètres. le «né à recevoir, à titre provisoire, les 

On ne pourra dans cet espace de ter- I corps pour lesquels des demandes de 
rein *W*mmi qu'un seul corps. Le nom- i concessions auront été souscrites; ces 
bre de corps qu'il sera permis de dispo
ser dans un terrain concédé sera du reste 

nani, et 
! • • • - leurs d 

toujours en corrélation avec le nombre 
de mètres que ce terrain aura en lar
geur. Il sera toutefois facultatif de super
poser des corps au moyen de la cons
truction de tombes en maçonnerie soit 
de pierres soit de briques, moyennant le 
paiement de chaque superposiUon, et 
sous la condition de laisser au-dessus 
de la dernière pierre de recouvrement 
une épaiseur en remblai de vingt cenli

mais incompétent sur ce terrain. Cepen- ! mètres au moins, terre ou maçonnerie, 
dant l'orateur ne renoncerait pssvolon- ; entre cette pierre et le niveau du che-
tier à l'enseignement public de l'Etat qui 
doit développer l'esprit national en même 
temps que maintenir les grandes tradi
tions de la révolution française qui sont 
devenues notre patrimoine. Mais à coté 
de l'enseignement public, l'orateur vient 
ouvrir un large champ, à l'enseignement 
libre, sous la réserve expresse du droit 
de collation des grades maintenu à 
l'Etat. 

— La clôture ! 
M. le rapporteur Laboulaye prie l'As

semblée de ne pas prononcer aujourd'hui 
la clôture, attendu qu'il n'a pas encore 
été répondu à M. Jules Ferry. 

La clôture n'est pas prononcée. A de
main la suite de la discussion. 

La séance est levée à 5 h. 50. 

ET '-i J*v»! 
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min le plus rapproché. 
Lorsqu'il n'y a point de caveau, la j 

superposition est permise après la di
xième année de la concession; chaque j 
mètre de terrain concédé à perpétuité | 
est payé pour le fonds seulement cent i 
quatre-vingts francs. Chaque inhuma-
tion supplémentaire par superposition 
est taxée kdeux cents francs pour les \ 
adultes et cent francs pour les enfants ; 
au-dessous de dix ans, dans les conces- j 
sions ayant deux mètres de longueur | 
sur une mètre de largeur; à deux cent \ 
cinquante francs pour les adultes et | 
cent vingt-cinq francs pour les enfants 
dans les concessions ayant une plus 
grande superficie. 

Art. 11. — Les concessionnaires à I 
titre perpétuel, sont tenus sous peine ' 
de résiliation de la concession par la , 
ville, de l'aire placer une clôture et une 
inscription sur la concession; faute par 
eux de «M» fairr 

corps devront être enfermés dans des 
cercueils de plomb ou de sine, ce qui 
sera constaté par une visite faite par un 
commissaire de police qui en donnera 
avis à la Mairie. 

Art. 22. — Le séjour des corps dans 
le caveau d'attente donnera lies à une 
rétribution au profit de la ville, confor
mément au tarif suivant : 

De nn à 30 jours : trente francs, 
De un à 3 mois cinquante francs. 
De troiï à 6 mois cent cinquante francs. 
De six mois à un an trois cent cin

quante francs, 
Chaque trimestre au-delà d'un an 

cent francs. 
Art. 23. — Dans le cas où un corps 

aurait été déposé provisoirement dans le 
caveau de famille, il sera perçu, lors de 
la translation dans le terrain nominati
vement concédé, la même somme que 
s'il avait été déposé au caveau d'at
tente, sans toutefois que cette redevance 
puisse dépasser trois cent cinquante frs. 

Surveillance et yolice^m* Cimetière. 
Art. 34. — La sue fHauce , en ce qui 

concerne l'entretiésrdes chemins, des 
i plantations et du cimetière en général, 
! est confiée à une commission nommée 
| parle Conseil Municipal. 

Art. 25. — Le directeur des Travaux 
Municipaux est chargé de veiller au bon 

i étst des constructions communales dm 
G.meiièrr, il contrôle l'exécution des 
caveaux et des monuments, après avoir 
tracé les limites des terrains concédés. 

Il constate les contraventions au pré-

I<e ( '..•ns*»il municipal de Roubaix se 
réunira vendredi 18 courant, à 7 heu
res et demie du soir, pour délibérer sur 
des rapports de commissions et objets 
divers. 

Un nouveau règlement vient d'être 
mis en vigueur pour le cimetii're de 
Roubaix. En voici le texte : 

Non*, Maire de la ville de Roubaix, 
chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le décret du 23 prairial an xii; 
Vu l'ordonnance royale du 6 décembre 

1843, et les lois des 18 juillet 1837 et 
•2 1 juillet 18H7; 

Vu la délibération du Conseil Munici
pal en date du 5 mai 1876; 

Considérant qu'il est nécessaire de 
modifier l'ancien règlement du cime
tière communal suivant les nouvelles 
disposition* adoptées parle Conseil, 

Avons arrêté et arrêtons : 
A ri. \". — Aucune inhumation ne 

sera laite dans le. cimetière CommunaL 
sans mie permission délivrée par nouer 

Art. 2 . — L e terrain commun du ci-^ 
tnetière est divisé en grand') comparti
ment* affectés à l'inhumation des per
sonnes âgées de plus de dix ans. 

L'inhumation des enfants,jusque l'Age 
de dix an* inclus, se fera dans des pla
tes-bandes désignée* à cet effet, qui 
lontf.nl chacun de ces compartiments. 
D'autres plates-bande* sont destinées 
pour les diverses concessions. 

Arî. :t. — l'n emplacement spécial 
dans lf cimetière est réservé pour cha
cun A s cultes on c ilholiques. 

Art. 4.—Il est défendu de déposer dans 
les fusses du terrain commun des cer
cueils d'une autre matière que le bois. 
Toute contravention sera passible de 
l'exhumation aux frais des délinquants. 

Art. a. — Les familles ont le droit, 
dans tout compartiment commun, de 
placer une pierre sépulcrale, ou tout 
autre signe indicatif de sculpture, sur 
les lombes de leurs parents, sous la 
condition de n'appuyer le signe funé
raire que sur un seuil transversal repo
sant sur les banquettes latérales, sans 
aucune maçonnerie, et à charge de l'en
lever aussitôt qu'une nouvelle série d'in
humations recommencera dans le même 
compartiment. 

Concessions. 
Art. C. —Des terrains spéciaux pour

ront être concédés pour sépultures par
ticulières. 

Art. 7. —Les concessions de terrains 
sont divisées en trois classes. 1° Con
cessions temporaires, 2° concessions 
trenlenaires, et 3" concessions perpé-

Art. 8. — Les concessions temporai
res sont laites pour quinze ans, elles 
ne sont pas renouvelables. 

Elles ne peuvent comprendre qu'une 
superficie de deux mètres : chaque mè
tre carré est payé pour le fonds seule
ment, qc. rante-cinq francs. 

Les coust actions souterraines et les 
superpositions sont interdites. 

Art. 9 . — Les conoessions trente nai
res sont renouvelables indéfiniment. 
Elles sont prises sur la largeur des ban
des affectées à cette catégorie de con
cessions, de façon à ce que chaque sé-
pullnre y représente une surface de 
denx mètres au moins. 

Les constructions souterraines sont 
interdites; chaque mètr* de terrain est 
payé, pour le fonds seulement, quatre- ! 
vingt-dix francs. 

Les concessionnaires pourront être i 
autorisés à superposer un second corps i 
entre l s dixième et la vingiième an- • 
née de la concession, moyennant une 
redevance de cent francs pour une grande 
personne, et de cinquante franospourun , 
enfant au-dessous de dix ans. Lasuperpo- : 

_ la ville aura la faculté 
ou de résilier, ou dn-Uire nlaeer ri'nf- sent règlement, las 
fice et sans mise en demeure, tëi clôTure] u u "Ve J ^ _ ? « * _?*_ 
et l'inscription aux frais de la famille. 

Us sont en outre tenus, eux et leurs 
descendants, d'entretenir à toujours en 
bon état et de renouveler lorsqu'il en 
est besoin leurs caveaux, monuments, 
grilles, pierres, signes et inscriptions, 
tout en demeurant libres bien entendu 
de les modifier à leur gré mais en com
muniquant toutefois leur projet à la 
mairie lorsqu'ils y apporteront des chan
gements. 

Un extrait des dispositions précéden
tes sera inséré à la suite des actes de 
concessions perpétuelle remis aux fa
milles. 

Dispositions communes aux trois 
catégories de concessions. 

Art. 12. — Les concessions de ter
rains seront laites par nous d'après les 
soumissions des demandeurs ou de leurs 
fondés de pouvoir. 

Les terrains ne seront livrés aux con
cessionnaires que lorsque nous en au
ront "tait marquer les* limites sur placéT 

Le*, points de reprise en seront im
médiatement reportés sur le registre du 
cimetière. 

Art. 1 3 . — Les concessions de ter
rains ne constituent.pas des actes de 
vente, et n'emportent pas un droit réel 
de propriété, mais seulement un droit 
de jouissance, avec affectation spéciale 
et nomination; elles ne peuvent consé-
queminent pas être vendues, et ne sont 
susceptibles de transmission que par 
voie de succession. 

Art. 14. — Les concessions devront 
toujours être séparées entre elles par 
une banquette de trente centimètres 
d'épaisseur. -

La ville se réserve en outre un espace 
libre, dont l'alignement sera déterminé 
par nous, entre les terrains concédés et 
le chemin, et du côté opposé un autre 
espace de trente centimètres entre ces 
mêmes terrains et la haie de clôture ou 
les bornes qui entourent les carrés com
muns. 

Art. 15. — L'administration Munici
pale ayant à surveiller les travaux de 
construction des monuments et des 
caveaux, de manière à prévenir les an
ticipations, ou les dangers occasionnés 
par mauvais matériaux ou mauvaises 
mesures, toute personne qui voudra faire 
construire un monument ou un caveau 
devra en faire la déclaration à la 
mairie et présenter le p'.an de construc
tion. 

Art. 16. — L'entrée de tout caveau 
f Ta face au chemin. Les monuments 
extérieurs ne pourront recouvrir la sur
face entière du sol concédé que sur une 
hauteur de cinquante centimètres au 
plus; ils devront pour le reste s'élever 
eu retraite de vingt-cinq centimètres au 
moins sur chaque parement même pour 
saillie d'ornement et de corniches. 

Art. 17.'— Les concessionnaires ne 
pourront planter sur leurs terrains que 
des fleurs et des arbustes. 

Art. 18. — Les terrains concédés et 
non occupés immédiatement seront mar
qués aux frais des concessionnaires'par 
une borne en pierre de vingt centimètres 
de côté énonçant sur sa face principale 
la superficie, la date et le numéro de la 
concession. 

Art. 19. — Les concessionnaires sont 
tenus de faire enlever, dans le mois qui 
suivra l'expiration des concessions tem
poraires et trentenaires. les monuments, 
épitaphes, arbustes et autres objets qui 
leur aopartiennent; faute par les inté
ressés de ne point s'être soumis à cette 
prescription, les dits objets seront enle
vas d'office aux frais et profit de la 
v.de dont il resteront la propriété. 

Art. 20. — Le prix des concessions 
s«ra versé aussitôt la régularisation des 

d u r iti&X xagaj 
conoessions, 

que les dégradations commises par les 
constructeurs, soit aux chemins, soit 
aux tombes voisines. Il constate égale
ment les usurpations de terrain, et, s'il 
y a lieu, fait immédiatement suspendre 
les travaux. 

Art. 26. — Tout entrepreneur ne 
peut abandonner des travaux commen
cés, avant leur entier achèvement. 

Art. 27. — Il ne sera admis à l'entrée 
du cimetière pour la construction et 
l'établissement des monuments que des 
objets prêts à être posés. — La chaux 
devra être éteinte. 

Art. 28. — Il ne pourra être mis au
cuns matériaux ou décombres sur les 
tombes voisines; l'entrepreneur sera 
responsable des dégâts commis anx dites 
tombes, ainsi que des dégradations oc
casionnées aux chemins et aux arbres 
par le fait de ses ouvriers. 

Art. 2».—Aussitôt l'achèvement d'un 
monument, l'entrepreneur en fera net
toyer avec soin les abords, il fera enle
ver les graviers et les débris de pierre, 
régalirle tenain et ensemencer les parties 
du gazon endommagées. 

Art. 30. — Aucune inscription ne sera 
placée sur les monuments sans nous 
avoir étéJtoi Valablement soumise en dou
ble « xpédition.et avoir obtenu notre ap
probation. 

Art. 31. — Il est établi pour les be
soins du cimetière un fossoyeur adjudi
cataire, chargé de creuser les fosses pour 
les sépultures ordinaires et privées. 

Art. 32. —Chaque fosse d'aldulte aura 
1" 50 à 2" de profondeur sur t" 99 de 
longueuret 0,80 centimètres de largeur. 
Ces dimensions seront moindres en lon
gueur et en largeur pour Tes enfants. 
Toutes les fosses seront distantes les 
unes des autres de vingt centimètres au 
moins sur les côtés, à la tête et aux 
pieds, le fossoyeur devra veiller à ce 
qu'il y ait toujours quatre fosses ouvertes 
à l'avance. 

Art. 33. — Il est alloué qu'au fos
soyeur pour l'ouverture de la fosse la 
somme suivante, payable par les famil
les: 

Classe 6 francs. 
» 4 » 
» 3 » 
» 2 » 

Antres inhumations 1 franc. 
Les indigents sont enterrés gratuite

ment. 
Quand il s'agira de l'Inhumation d'une 

personne non catholique, la commission 
de surveillance appréciera à quelle caté
gorie cette personne doit être assi
milée. 

Art. 34. — Le fossoyeur assure l'exé
cution des mesures d'ordre et de police 
comprises dans le présent arrêté, et 
dresse contre les délinquants des rap
ports qu'il transmet au Commissaire 
Central. 

Il tient au moyen de* pièces qui lui 
sont remises ou représentées : 

1° Un registre des inhumations par 
section et par fosses; 

2° Un registre de concessions de ter
rains ; 

3* Un registre des travaux autorisés et 
effectués ; 

4* Un inventaire des objets rentrés au 
magasin. 

Les énoncialions de ces registres doi
vent concorder parfaitement avec celles 
des livre- analogues tenus à la mairie: 

les autres seront comparés 
r nous ou l'un de nos adjoints 
nembre de la commission du 
à la fin de chaque mois. 
— Il est seul autorisé à se 

charger des travaux de jardinage sur les 
tombes. Toutefois les familles auront la 
faculté d'orner elles-mêmes de plantes 

ou de (aire scanner ner " g d W W p f i -
tes et arbustes. 

Art. 37.—Il est défendu au fossoyeur 
de s'Immiscer directement ou Indirecte
ment dans V entreprise et la ut—u nette* 
des monuments funèbres. ' 

Art. 3T La fi sse» sa in» t u a o i n s 
laissera faire aucuneeibuwass—, assoun 
enlèvement ou uoptueeuecus ocaeusvres 
et d'ossements, autre que ceux autorisés 
par nous, ou ordonné par là justice. 

Art. 38.—Usera dressé uiuuès i et bal 
des exhumations ainsi autorlséts. Las 
frais de vacations des asstsveots, é t a n t 
réglés cornues suit: 
1 ° Commissaire de ponce l e fr. 
2* Médecin «4 » 
3* Fossoyeur, y compris le chlore 

quand il estnécessstre 44 » 
4* Poêle et porteurs du croix 14 » 
5* Quatre porteurs en tenue 10 » 
6* Cérémonie à la Chapelle 25 » 

Les n~ 4, 5 et 6 ne sont pas obliga
toires. 

Les frais de timbra et 
ment sont à ka< 
deurs. 

Ce tarif est applicable 
tions des corps placés dans le caveau 
d'attente. 

Art. 39. — Le Fossoyeur veillera 
strictement à ce qu'aucuns ossements 
ou débris de cercueils ne soient rame
nés à la surface djadM.lorsde laréouver-
ture des fosssjjvW devra les laisser su 
fond des fofles» *it les recouvrir de 
terre. 

Art 40. — Il est défendu d'introduire 
dans le cimetière des chiens ou autres 
animaux, de profaner ou de dégrader les 
tombeaux.de toucher aux fleurs, plantas 
et couronnes. 

Art. 41. — Le présent règlement sera 
exécutoire à partir du jour de sa publi
cation. Toute disposition contraire sera 
considérée comme nulle et non avenue. 

Roubaix, 24 mai 1875. 
Signé : C. GoDKrsoT, J.-B. DSXFLASQOX, 

ainsi ~ Vu pmr U t 
Louis WATIMB-W Armant, 

Convoi de tr' 
» V 
» 3» 
» 4» 

Vu : 
UUe le 14 juin 1*75. 

Pour le cesseUler d'Etat pHÉst Se Mer d, 
i conseiller de préfecture faisant fonction 

de secrétaire général Sttégaé, 
DB Bsmor ns La oaàva Les Orphéonistes lillois arriveront 

à la gare aujourd'hui mardi, à fr heures 
23 minutas du soir. L'ovation qui doit 
leur être faite à Douai retardera d'ut» 
heure leur rentrée à Lille. 

Le cortège, précédé ém principales 
musiques de la ville et âm délégations 

, des sociétés musicales de Lille, de plu
sieurs villes de r arrondissement eh du 
département, s e rendra par la #ue de la 
Gare, la rue des Manneliers, la Grande-
Place et la place Ribour à l'Hôtel-de-
Ville où le maire et le Conseil muni
cipale doivent féliciter les -vainqueurs 
de Rouen ; de là il s e rendra à la pré
fecture par la Grande-Place, la rue Na
tionale, le boulevard de la Liberté et la 
place de la République. 

Après la réception de M. le préfet du 
Nord, les Orphéonistes lillois rentre
ront à leur hôtel par la rue Beauharnais, 
la place de Strasbourg "et la rue de 
l'Orphéon. 

Dans la liste des prix obtenus au der
nier grand concours de Rouen, nous 
remarquons que la Musique Municipale 
du Mans a remporté en division d'ex
cellence le \m prix consistant en une 
couronne d'or et en une prime de 
1,500 fr. 

Le prix de soli a été acquis à la 
même harmonie. 

On vient d'arrêter une jeune fille, la 
nommée Elise Logé, de la rue des 
Longues-Haies pour avoir soustrait une 
somme de 17 francs au sieur Deuhose, 
rue du Moulin de Roubaix. Etant en 
visite chez ce dernier, elle a c m qu'en
tre anciens voisins fl ne fanait pas 
tant de gêne, et que c'était u s e occa
sion ou jamais de pratiquer le système 
de la communauté de biens.' 

Le sieur L. Guelton, maçon rue du 
Coq français.a des procédée qui rappel
lent un peu l'idée que la eonsonnance 
de son nom suggère : il est fort sur le 
vocabulaire des injures, quand un 
homme le « chiffonne ». Un inpecteur 
de police l'a récemment éprouvé à son 
corps défendant. Les besoins de son 
service • valent mis ce brigadier en 
rapport avec Guelton qui le fit passer 
par toute une gamme d'aménités com
me celles-ci : imbécile, lâche, vieille 
bête etc. , sauf à s'excuser ensuite, mais 
quand il était trop tard et qu'il ne res
tait à l'officier public à faire respecter 
sa personne et ses fonctions. 

Les uns 
et vis('.-
et par • 
Cimeliè: 

Art. S 

Çfi»*CI$ FUIEIIES ET MIT* 
Le» amia et «mnaissances de la tamiue 

IMBRECHMMBOrX est, par ombti, n'au
raient pa« *ea de letue de faire part du 
déc*» de Dame ROSALIB DECROIX. décidée 
à Roubaix, le 15 juin 1875, à tiare de 65 ans, 
•ont prié» de caaatdérer la présent avis ooss-
DM en teuant lien et de vouloir pies a—jet» 
l u x e e a v e i eS ••• •**•• •upaeesekaas, qui 
auront lieu le jeudi 17, à t hautes, en 
l'éaiiae du Secré-Oeur.—Le» ••nUiSS) iMMt 
chantée» le même jour, à 4 heure». — L'as
semblée à la maison mortuaire, m* 4s» H*-
rollet*. «I. 

lontf.nl
tombeaux.de

